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"Questions/Réponses" sur l’Evaluation Par Contrat de Confiance (EPCC) 
(Annexe 3) 

 
 
 

Q : Qu’est-ce que l’EPCC (Evaluation Par Contrat de Confiance) ? 
R : C’est une forme d’évaluation qui a pour but de permettre aux élèves travailleurs d’améliorer leurs 
résultats 
 
Q : Comment cela fonctionne-t-il concrètement ? 
R : On peut résumer le système ainsi : 

1/ L’élève reçoit une liste très précise des éléments de la leçon à réviser (cours, exercices, 
documents…) sur lesquels portera 4/5è environ du contrôle. Cette liste est donnée au moins une semaine 
avant le contrôle. 

2/ Une séance de « questions/réponses » est organisée pour aider les élèves à éclaircir certains points 
du cours mal compris. 

3/ Le sujet du contrôle fait appel à des éléments précis du cours que l’élève a eu à revoir et la 
formulation des questions ne contient aucun piège. 
 
Q : Si mon enfant n’apprend pas ses leçons, améliorera-t-il quand même ses résultats ? 
R : Non car l’EPCC s’appuie toujours sur le travail de l’élève et ne vise pas à augmenter artificiellement ses 
notes mais à lui faire comprendre que son travail de révisions sera récompensé. 
 
Q : Mon enfant était déjà un excellent élève. Sera-t-il avantagé ou défavorisé par l’EPCC ? 
R : Ni l’un, ni l’autre. Son travail et son investissement continueront à être récompensés comme auparavant. 
 
Q : Mais alors, ce système ne sera-t-il pas démotivant pour lui ? 
R : Au contraire ! Il pourra consacrer plus de temps à soigner les réponses, améliorer son expression écrite 
sans douter de ses connaissances. Une partie des points (4 environ) est aussi attribuée sur une ou deux 
questions prises dans la leçon mais en dehors des révisions précises. L’élève devra donc continuer à 
s’investir mais avec un stress moins grand puisqu’il saura précisément ce que l’enseignant attend de lui afin 
d’obtenir une excellente note. 
 
Q : Mon enfant, qui avait plutôt des notes inférieures à la moyenne avant, a eu 12/20 lors de son premier 
devoir. Est-il devenu un bien meilleur élève ? 
R : Avec l’EPCC, la note ne doit plus être comprise de la même façon car on situe l’élève par rapport à ce 
que l’on attend de lui et plus par rapport à ses autres camarades et la moyenne de la classe. Par exemple, en 
EPCC, ce 12/20 signifie que votre enfant a acquis 60 % des compétences et connaissances qui étaient 
attendues par l’enseignant à l’issue du cours. Cela signifie donc aussi que 40 % de ces éléments seront à 
revoir. 
 
Q : Comment puis-je aider mon enfant dans son travail dans le cadre de l’EPCC ? 
R : Il n’y a pas lieu de changer de méthode d’apprentissage mais la liste des points précis à revoir donnée 
par l’enseignant vous aidera à cibler ce qui doit être bien révisé. 
Vous pouvez aussi aider votre enfant à lister et à mettre par écrit les points qu’il voudrait voir éclaircis dans 
la séance de « questions/réponses » qui aura lieu en classe avant le contrôle. 
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